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Garage Hauterive
T. Mattei - Hauterive SA

Tel. 032 756 91 00
 www.hauterivesa.ch

Garage Hauterive T. Mattei Hauterive SA
Rouges-Terres 57, 2068 Hauterive 

Les conditions préférentielles pour le CVN

12%
Rabais sur toute la gamme Volvo

A tous les membres du CVN



3

Le Commentaire

Cher(e)s membres,

Nous voici arrivés au milieu de l’été et sa fête de la mi-août... C’était il y a bientôt 9 mois, 
le comité, avec l’aide de la commission bâtiment a mis en route le projet de rénovation 
du restaurant, un beau projet, mais stressant.
En une semaine, il a fallu trouver des entreprises, demander des devis, adjuger des 
travaux, jongler avec les vacances de Noël et les délais de livraisons. Un joli challenge...
Puis vint le début des travaux avec son lot de surprises.
- Allô, Philippe ?
- Nous avons trouvé un câble électrique bizarre et un tableau électrique pas très 
conforme.
- Que fait-on ?
- On se voit sur place avec l’électricien ?
- OK.
Puis sur place, électricien que peut-on faire ? Laisser comme ça ou le changer ? Je vous 
conseille de le changer, car ce n’est pas sûr qu’il passera le prochain contrôle OIBT. 
Combien ça coute ? Bon, on change...
Nous avons vécu trois mois à ce rythme, pour un résultat qui plaît à la majorité et surtout 
qui nous a permis d’avoir d’excellentes relations avec la tenancière. Mme Florey a été 
très impliquée dans les choix des finitions.
Puis arriva le COVID-19. C’est la douche froide, fermeture du restaurant, pas d’ouverture 
du bar, pas de cours de voile et de régate. Je cours me réfugier au chalet en Valais et 
j’y reste 4 mois, mais le job du comité continue. Il faut gérer la crise, être comme le 
capitaine, sur le pont pendant la tempête...
Alors, nous faisons des comités en vidéo-conférences, une chouette expérience...  
à renouveler.
Et maintenant ? Il faut continuer et vivre avec cette épée de Damoclès sur la tête...
 

Guillaume Pralong

Rien n’est sûr. Nous faisons de notre 
mieux pour lutter là-contre.

Agence générale Neuchâtel, Pierre-André Praz
Rue de la Treille 9, 2001 Neuchâtel
Téléphone 032 727 60 60
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BUCHER-WALT.CH

NOUS CRÉONS LES MEILLEURS 
HABITS TECHNIQUES QUE VOUS 

SOYEZ SUR OU AU BORD DE L’EAU. 
D’UNE MER AGITÉE AU LAC CALME, EN 

PASSANT PAR UNE BALADE CÔTIÈRE SOUS LA 
PLUIE, VOUS POUVEZ AVOIR CONFIANCE DANS 

LE DESIGN DE NOS VÊTEMENTS QUI VOUS PERMET 
DE POUVOIR FAIRE CE QUE VOUS AIMEZ VRAIMENT 
EN TOUTE QUIÉTUDE. SOUCIEUX DE S’AMÉLIORER 

NOUS TRAVAILLONS TOUJOURS À DÉVELOPPER 
NOS DESIGNS PRODUITS AVEC UNE APPRO-

CHE SIMPLE: CRÉER LE MEILLEUR.CHE SIMPLE: CRÉER LE MEILLEUR.

Le Spécialiste du Nautisme
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Nouvelles du comité

Le service des ports de la Ville de Neuchâtel travaille pour rendre le port plus  
accueillant. Des infrastructures ont été installées à l’est et à l’ouest de notre bâti-
ment pour canaliser les vélos par le nord du hangar. Les propriétaires de bateaux 
ont également reçu un courrier ce printemps qui précise les règles d’amarrage et 
d’utilisation des places de port.
Dans nos derniers échanges, nous avons été informés que le contrôle lié au par-
cage serait renforcé et que tout véhicule stationné hors des zones officielles serait 
amendé. Par ailleurs, il nous a été précisé que la délimitation du hangar ne corres-
pond pas au marquage jaune à terre, mais à la bordure du toit. Les remorques et 
bateaux doivent donc respecter cette zone. Pour rappel, l’utilisation du hangar est 
strictement réservé à l’entreposage des remorques et bateaux.
L’objectif des mesures mises en place est d’aboutir à un espace plus propre et 
plus accueillant pour l’ensemble des utilisatrices et utilisateurs. Les discussions se 
poursuivent avec la Ville pour aboutir à cet objectif, dans le respect des intérêts de 
chacune et chacun.
 Le comité

Info comité
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Nouvelles Admissions

Nous avons le plaisir de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres de la  

section voile :

Mme Tschudi Marie-Jeanne, membre voile individuelle

M. Jobé Didier, membre voile individuel

M. Paysant Adrien, membre voile individuel

M. Jornod Olivier, membre voile individuel

M. Amrein Hansmartin, membre voile famille

M. Huber Pascal, membre voile individuel

Mme Sennac Xavière, membre voile individuelle

Mme Agayna Monika, membre voile plaisir

Mme Roth Murielle, membre voile plaisir
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L’Assemblée Générale
du Cercle de la Voile de Neuchâtel aura lieu

le vendredi 28 août 2020
à 19h00 au Restaurant du CVN

L’ordre du jour est le même que celui paru dans le LDB1/2020

Repas de l’assemblée générale

Voici le menu que nous vous proposons pour
L’Assemblée Générale 2020 du CVN

Entrée :

Tarte fine de mozzarella, tomates et pesto maison
Salade de mesclun

Plat principal :

Emincé de poulet citronnelle, lait de coco et légumes
Riz basmati

Dessert :

Macaron maison au coulis de citron

Prix : 30.–

Nous espérons que cette proposition vous convienne.

Inscriptions jusqu’au vendredi 21 août 2020 à : secretariat@cvn.ch  
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Formulaire hangar hiver 2020/2021

Prix de location
Le prix de la location se calcule au m2 de la surface utilisée. Le tarif diffère selon 
la période de location.
Ces prix comprennent l’eau et l’électricité nécessaires à un entretien normal.

Tarif membres
Période de location d’hiver : CHF 16.50.– le m2.

Tarif non-membres
Période de location d’hiver : CHF 27.– le m2.
La taxe pour l’enlèvement des déchets est facturée en plus (forfait de Fr. 25.00 
par bateau).

Réservations
Votre demande de réservation du hangar est à effectuer au moyen du formulaire 
se trouvant sur notre site internet.

Conditions de location du hangar

Objet de la location
Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par « le bailleur », remet au 
locataire, ci-après désigné par le « preneur », la surface nécessaire pour y entre-
poser bateau, remorque ou ber, ci-après désigné par « emplacement » selon réser-
vation, pour la période indiquée.

Période de location
La période de location d’hivers commence le 15 octobre et se termine le 30 avril. 
La période de location d’été commence le 1er mai et se termine le 19 août.

Prix et facturation
Le loyer de l’emplacement est fixé par m2 de surface, auquel s’ajoute la taxe 
pour l’enlèvement des déchets et les nettoyages. Le titulaire du permis de 
navigation du bateau ou de la remorque détermine le tarif appliqué (membre ou 
non-membre). Le preneur s’engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à 
réception de la facture. Pour chaque rappel, il sera facturé Fr. 20.–.

Cession et sous-location 
Il ne pourra faire aucune cession de bail, totale ou partielle, ni aucune sous- 
location à qui que ce soit, même si la chose pour laquelle l’emplacement a été 
loué est retirée avant l’échéance du bail. 
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Travaux par des tiers
En cas d’utilisation d’une place libre, l’artisan ou l’entreprise qui exécute des 
travaux à titre professionnel sous le hangar se verra facturer un loyer de 150% 
du tarif non-membre pendant la durée des travaux. Dans le cas où un artisan ou 
une entreprise exécute des travaux à titre professionnel, sur un bateau dont le 
propriétaire est déjà preneur d’un emplacement, le preneur se verra facturer une 
majoration de 50% au loyer prévu pour la durée des travaux.

Libération à l’échéance 
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar à la fin de la période de 
location. Ce délai passé, l’échéance du contrat sera automatiquement prolon-
gée pour la période suivante, au tarif en vigueur, par période d’un mois. Pour la 
période d’été, le hangar doit être impérativement libre de tout bateau, remorque 
ou ber, dès le 20 août. Le cas échéant, le bailleur peut faire déplacer ou évacuer 
le matériel aux frais du preneur, sans avertissement.

Manutention
Toutes les manutentions de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le 
preneur ou confiées par ce dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant 
sont à régler par le preneur directement auprès de l’entreprise concernée. Le CVN 
ne fait aucune manutention pour le preneur.

Responsabilité 
L’entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques 
et périls du preneur, sans engagement pour le bailleur. Le preneur s’engage à 
respecter la propriété des locataires voisins. Il est responsable des dégâts qu’il 
aurait pu leur causer par sa faute. Le preneur s’engage à maintenir les lieux loués 
constamment propres et en bon état d’entretien, et à ne pas les utiliser dans un 
autre but que celui pour lequel ils sont loués. Le preneur s’engage à respecter 
les directives communales, cantonales et fédérales sur la protection de l’environ-
nement et du bruit. De plus sous le hangar il est interdit de : -laver son bateau à 
grande eau ou à l’aide d’appareils à eau sous pression ; -d’utiliser tout appareil 
constituant une source de chaleur (par exemple: lampe ou fer à souder, chauffage 
à gaz, etc.) ; -d’entreposer toute matière inflammable tels que bidons d’essence, 
diesel, bonbonne de gaz, etc. ; -d’effectuer des opérations de sablage.

Droit applicable 
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel.  



12

Joran Lourd
10 au 12 juin 2020

Reprise de saison haute en couleur avec une cinquantaine de navigatrices et 
navigateurs répartis sur quinze bateaux. Le rapprochement avec la Galère semble 
être une solution adéquate pour redynamiser cette régate dont la fréquentation 
diminuait fortement ces dernières années.
Malgré une entrée en matière rassurante mercredi soir à 18h15, le vent n’a pas 
tenu pour la soirée. Deux tentatives de départ se sont soldées par un retour à 
terre pour partager un verre de l’amitié en ouverture de la régate et de la saison. 
Les deux soirées suivantes ont été plus chanceuses avec une jolie manche bien 
menée au niveau de la direction de course par un Joël Broye bien inspiré. Ce der-
nier a su raccourcir le parcours pour assurer un retour à terre avant l’arrivée d’un 
orage qui n’aurait a priori pas permis de terminer la manche. La dernière soirée 
a pu miraculeusement voir une seconde manche se dérouler dans des conditions 
de vent faibles et variables, avec une bascule de vent de plus de 90 degrés juste 
après le départ. Un changement de parcours bien géré a permis de terminer la 
manche avec un parcours parfaitement orienté.
La manifestation s’est terminée par un repas réunissant plus de quarante parti-
cipant·e·s parfaitement orchestré par la Brasserie V et son personnel. Un grand 
merci à Joël Broye et l’équipe des laseristes qui ont largement contribué à la 
bonne réussite de cette première régate de la saison. Les comités du CVN et de la 
GCNA vont profiter de cette belle dynamique pour lancer l’édition 2021 selon des 
modalités similaires.

Philippe Inversin
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Joran Léger
15 au 19 juin 2020

Les prévisions météorologiques annonçaient une pression relativement uniforme 
sur l’ouest de l’Europe, ce qui est généralement signe de faibles vents. Il existe 
parfois des différences entre la théorie et la réalité... et cette fois, toutes deux 
n’ont pas été convergentes ! C’est toutefois sous l’égide des orages et arcs-en-
ciel que s’est déroulée cette semaine de régates aux magnifiques couleurs.
Un reste de courant de bise a permis de courir deux manches lundi soir, avant 
un mardi inattendu avec deux belles régates de brise dans un joran musclé. 
Quelques participant·e·s ont renoncé en raison de vents établis aux alentours de 
20 nœuds, mais le gros de la flotte a su profiter de cette agréable soirée en réga-
lant le comité d’organisation de jolis départs au surf sur le dernier bord avant la 
ligne d’arrivée. Mercredi et vendredi ont été un peu moins cléments au niveau du 
vent, mais quelques risées bien posées sur le plan d’eau ont incité le comité de 
course à aller sur l’eau. Le vent instable en direction, puis cessant complètement 
une fois les averses passées, il a fallu se résigner à annuler les départs lancés. La 
manifestation s’est clôturée par un agréable souper préparé par la Brasserie V et 
servi sur la terrasse du club.  
La vingtaine de partcipant·e·s à profiter de ce moment convivial avant de rempiler 
le lendemain pour le championnat suisse par point Laser qui débutait sa saison 
à Neuchâtel, après les annulations des mois de mars, avril et mai. Un merci 
particulier aux différents équipages de lestés qui se sont relayé pour organiser 
cette semaine du soir, ainsi qu’à Murielle Roth sans qui la régate n’aurait pu être 
documentée au niveau.
 Philippe Inversin
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CSP Laser à Neuchâtel
20 au 21 juin 2020

Belle participation pour cette première manche CSP Laser avec plus de 70 
concurrents répartis entre Laser standard, Radial (la plus représentée avec 34 
bateaux) et 4.7.
Si dimanche, les bateaux n’ont pas même pu être mis à l’eau, samedi a, contre 
toute attente, permis de courir trois belles manches. Deux de petit temps de 
sud-ouest et une de médium grâce au joran sortit de nulle part. En Standard, les 
anciens Olympiens ont largement dominé les débats. Martin Essig (Sydney 2000, 
Canada) remporte toutes les régates alors que Jean-Luc Dreyer, notre ancien 
équipier de 470 (Moscou 1980), termine deuxième au général devant un autre 
habitué des podiums, Patrick Fleischacker.
Chez les radial, quelques dinosaures (Lorenz Muller, J.-F. de Cerjat respective-
ment 6ème et 5ème) ont bataillé ferme contre la fine fleur des juniors issus de la 
formation de quelques clubs très actifs, soutenus par de jeunes ex-compétiteurs 
aguerris. Que le CVN en tire quelques enseignements, alors même que seul un de 
nos juniors était présent, non sans gagner la première manche par ailleurs. Hélas, 
Dimitri Niederhauser n’a pas su tirer parti de ses qualités indéniables dans  
le vent fraichissant.
En 4.7 également, on peut s’étonner de l’absence de participation de nos juniors.  
Il semble que le seul laser d u club utilisé l’ait été par Elliot Frei, courant étonne-
ment sous les couleurs du... CNB ! On constate que le Laser (radial et 4.7) est, et 
reste un des piliers importants de la formation junior dans notre pays, ainsi que 
sur le plan international et que le CVN est à la traine. Une grosse flotte de bateaux 
(dont beaucoup mal entretenus et qui croupissent sous le hangar) est inutilisée 
lors de ce genre de manifestation qui devrait pourtant pouvoir être un bon banc 
d’essai pour nos jeunes et l’occasion de créer un dynamique de groupe qui 
semble inexistante actuellement.
 J.-F. De Cerjat
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Joran Lourds CVN/GCNA
Lestés

Rgs Ident Concurrents Bateau R1 R2 R3 P tot P net

1 SUI 920

Jean-François de CERJAT (CVN)
Christophe RIBAUX (CVN)
Mathias MERMOD (CVN)
Nicolas MARGRAF (CVN)

J/70 2 1 1 4 4

2 SUI 1386

Alexandre HAENNI (CVN)
Adrien PAYSANT (CVN)
Luca ROVERO (CVN)
André HAENNI (CVN)
Miloud RAFRIFI (CVN)

J/70 1 3 3 7 7

3 SUI 159 Pierre WALT (CVN)
Romain WALT (CVN) Esse 850 4 6 2 12 12

4 SUI 911 OLIVIER SCHÄR (CVN) 6 5 5 16 16

5 SUI 140
MICHEL ROTTET (CVN)
ISMAEL ERDINC (CVN)
FLORIAN MEILE (CVN)

Esse 850 3 8 8 19 19

6 SUI 1308

THOMAS STUDER (CVN)
SARAH FRACHEBOUD (CVE)
LORENZ KAUSCHE (BT)
LAURENT FORRER (BT)

J/70 OCS 2 4 23 23

7 SUI 06
Lionel RUEDIN (GCNA)
Arnaud JACOPIN (GCNA)
Romain HÜGLI (GCNA)

Esse 850 5 9 9 23 23

8 SUI 575

Eric JURT (CVN)
Olivier JOSEPH (CVN)
Alain JEANNERET (CVN)
Nicole de CERJAT (CVN)

Surprise OCS 4 6 27 27

9 SUI 61

Christophe BENOIT (GCNA)
Philippe STRAHM
Simone OERTEL BENOIT (GCNA)
Cédric FAURE

Albin
Express 8 12 10 30 30

10 SUI 1

Michel REGLI (GCNA)
Jacques-André REGLI (GCNA)
Nicolas GRANDJEAN (GCNA)
Alain KNEUSS (GCNA)

Este 24 9 10 11 30 30

11 SUI 21 Esther OGGENFUSS (CVN) Dolphin 81 7 7 NDC 31 31

12 SUI 101
Michel RUSCA (CVN)
Nicolas CHAPPUIS (CVN)
Sylvère FROIDEVAUX (CVN)

Dolphin 81 11 13 7 31 31

13 SUI 600 Olivier SCHAFFTER (CVN) 10 11 14 35 35

14 SUI 2 Walder JEAN (CVN)
Marcel SGUALDO (GCNA) Code # 12 NDC 14 41 41

15 SUI 1802

Raymond KERRISON (CVN)
Sebastien IVA (CVN)
Francois LAUNDRY (CVN)
Didier JOBÉ (CVN)

Surprise NDC NDC 13 47 47

16 SUI13798

Charles MARTINEZ (CVN)
François ROQUES (CVN)
Sandrine FRICOT (CVN)
David GRANGES (CVN)

NDC NDC NDC 51 51
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Semaine du Joran Léger
Laser Radial

Rgs Ident Concurrents R1 R2 R3 R4 R5 P tot P net
1 SUI 195769 Jean-François de Cerjat 1 (3) 1 1 1 7 4

2 SUI 151179 Arthur Kunzer (5) 1 2 3 2 13 8

3 SUI 208719 Joël Broye 2 2 4 4 (7) 19 12

4 SUI 203865 Hugo Weidemann 4 (5) 3 2 3 17 12

5 SUI 216598 Walter Gähwiler 3 4 (8) 
DNF 5 5 25 17

6 SUI 129973 Adrian Hofmann (7) 7 5 6 4 29 22

7 SUI 122018 Pierrette Rivier 6 6 (8)
DNF

8
DNF

6 34 26

SUI 165728 Dimitri Niederhauser

Semaine du Joran Léger
Laser

Rgs Ident Concurrents R1 R2 R3 R4 R5 P tot P net
1 SUI 165728 Dimitri Niederhauser 3 1 1 (7) 2 14 7

2 SUI 216069 Jean-Luc Dreyer 1 3 2 2 (7) 15 8

3 SUI 201798 André Haenni 5 (8) 3 1 3 20 12

4 SUI 206190 Jacques Perret 4 5 (7) 6 1 23 16

5 SUI 182674 PHILIPPE Krebs (7) 4 4 5 6 26 19

6 SUI 159672 Vito Genna 2 6 8 (9) 4 29 20

7 SUI 204380 Yves-Dominique Spichiger (10) 2 9 8 5 34 24

8 SUI 197141 Frédéric Maier (9) 7 5 3 9 33 24

9 SUI 183970 Yves Flourié 6 (10) 6 4 10 36 26

10 SUI 142810 Olivier Marchand 8 11 10 10 (13)
OCS 52 39

11 SUI 216070 Jacques Rivier 11 9 (13)
DNC

13
NDC 11 57 44

12 SUI 201076 Gilbert Chopard (13)
DNC

13
NDC

13
NDC

13
NDC 8 60 47
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Championnat Suisse par points Laser
Laser Radial

Rgs Ident Concurrents R1 R2 R3 P tot P net
1 SUI 214565 Benjamin Dufour (SNG) 6 1 1 8 8

2 SUI 210127 Adrien Bellanger (SNG) 4 2 2 8 8

3 SUI 216522 Nilo Schärer (TYC) 2 4 3 9 9

4 SUI 213718 Martin Verhulst (CNP) 5 11 4 20 20

5 SUI 195769 Jean-François de Cerjat (CVN) 7 8 5 20 20

6 SUI 204372 Lorenz Mueller (YCB) 8 6 8 22 22

7 SUI 213628 Jade Gavin (CNP) 3 10 11 24 24

8 FRA 209478 Pierrick Amizet (39006) 10 3 12 25 25

9 SUI 201794 Dimitri Niederhauser (CVN) 1 9 16 26 26

10 SUI 4 Louis Oldani (DRCS) 17 5 19 41 41

11 FRA 207667 Corinne Lavalle 8 14 18 41 41

12 SUI 211840 Jonas Barraud (CNP) 14 12 17 43 43

13 SUI 210303 Erin Cross (CVVT) 13 18 13 44 44

14 SUI 211994 Erim Batu Dindoruk (ZSC) 20 19 6 45 45

15 SUI 201564 Thomas Thym (SCR) 16 7 22 45 45

16 SUI 187526 Andreas Gerber (CVN) 22 16 9 47 47

17 FRA 196326 Corinne Antoine 12 23 14 49 49

18 SUI 202519 Célien Muller (CVVT) 11 15 26 52 52

19 FRA 201808 Eric Devaux 28 17 10 55 55

20 SUI 210120 Remo Steinmann (SCH) 21 20 15 56 56

21 SUI 186387 Stefan Schärer (CVE) 19 13 25 57 57

22 SUI 213713 Zora Bigler (CVVT) 15 22 23 60 60

23 SUI 209938 Thomas Vez (CNM) 23 31 7 61 61

24 SUI 210300 Stefan Tran (CNLy) 26 21 21 68 68

25 SUI 209209 Michele Simonelli (CNM) 27 24 20 71 71

26 SUI 191224 Agathe Jully (CNP) 18 26 29 73 73

27 SUI 216598 Walter Gähwiler (SCM) 24 25 30 79 79

28 SUI 205706 Ilayda Wiskott (CVVT) 29 29 24 82 82

29 183961 Finn Josat 31 28 27 86 86

30 216511 Esra Antille (SCM) 25 35
DNC 28 88 88

31 SUI 197138 Benoît Krayenbühl (CNLy) 30 27 35
DNC 92 92

32 SUI 54550 Zachary de Halleux (CNLy) 32 30 31 93 93

33 SUI 158039 Philippe Gossin (CVN) 35
DNC

35
DNC

35
DNC 105 105

33 SUI 203865 Hugo Weidemann (CVN) 35
DNC

35
DNC

35
DNC 105 105
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Championnat Suisse par points Laser
Laser Standard

Rgs Ident Concurrents R1 R2 R3 P tot P net
1 SUI 201423 Martin Essig (SCM) 1 1 1 3 3

2 SUI 216069 Jean-Luc Dreyer (CVN) 2 2 4 8 8

3 SUI 216068 Patrick Fleischhacker (CVVT) 6 3 3 12 12

4 SUI 207315 Markus Ochs (CVVT) 5 4 8 17 17

5 SUI 206190 JACQUES Perret (CVN) 4 8 6 18 18

6 SUI 201076 Gilbert Chopard (CVN) 3 5 11 19 19

7 SUI 215545 Beat Heinz (DRCS) 12 7 2 21 21

8 SUI 213709 Alain Mathys (SCM) 8 6 9 23 23

9 SUI 197141 Frédéric Maier (CVN) 10 9 7 26 26

10 SUI 21151 Laurent Vez (CNM) 13 11 5 29 29

11 SUI 207609 Kuno Sorgen (SCM) 9 10 10 29 29

12 SUI 216070 Jacques Rivier (CVN) 7 12 12 31 31

13 SUI 204380 Yves-D Spichiger (CVN) 11 13 15
DNC 39 39

14 SUI 216573 Gregor Rosenwasser (SVH) 14 14 13 41 41
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Championnat Suisse par points Laser
Laser 4.7

Rgs Ident Concurrents R1 R2 R3 P tot P net
1 SUI 214569 Loic Oddin (SNG) 1 1 2 5 5

2 SUI 202521 Boris Hirsch (SNG) 2 5 7 14 14

3 SUI 214696 Anja von Allmen (RCO) 7 6 2 15 15

4 SUI 201793 Matthew Chassot (BT) 3 3 9 15 15

5 SUI 21030 Andrea Dubois (DRCS) 6 15 4 25 25

6 SUI 196701 Eliott Raison (SNG) 23
OCS 2 1 26 26

7 SUI 191412 Araxie Epremian (CVVT) 9 8 10 27 27

8 SUI 202058 Emilie Tschanz (GYC) 13 14 5 32 32

9 SUI 200900 Miguel Vieira Batista (CVVT) 15 11 6 32 32

10 SUI 201791 Elliot Frei (CNB) 8 12 14 34 34

11 SUI 210740 Audrey Deryckere (SNG) 5 7 23
OCS 35 35

12 SUI 199851 Viktoria Jedlinska (SNG) 4 9 23
OCS 36 36

13 SUI 18 Ennio Turrin (SCC) 17 4 17 38 38

14 SUI 136404 Tsippora Vioget (CVVT) 11 10 19 40 40

15 SUI 187456 Meyssan Tazi (CNP) 12 21 11 44 44

16 SUI 204052 Lenny Züger (DRCS) 14 18 12 44 44

17 SUI 211845 Julian del Valle (CNP) 16 16 15 47 47

18 SUI 194326 Ina Peikert (YCZ) 10 20 18 48 48

19 SUI 210303 Mathieu Mille (CVE) 19 17 13 49 49

20 SUI 211404 Philip Kleisner (SCMd) 20 22 8 50 50

21 SUI 210309 Tiago Ayala (CVE) 18 19 16 53 53

22 SUI 180897 Dileija Dirren (SCM) 21 13 20 54 54
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